
  L’Agence Rivoli  

BAREME DES HONORAIRES 

 

 

 

PARKING GARAGE  FORFAIT 4 500€ 

APPARTEMENT  6% TTC 

VILLAS  6% TTC 

TERRAINS COMMERCES  10% TTC 

 

 

 

Montants TTC (T.V.A de 20%) calculés sur le montant de la transaction réalisée. 
Aucun honoraire et aucun frais ne sont dus avant la conclusion d’un contrat. 

 
Barème à compter du 01/01/2018 

 
En cas de délégation de mandat ou de collaboration agence, les honoraires 

applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial. 
 

LES DIAGNOSTICS DPE SONT OFFERTS PAR L’AGENCE POUR TOUT MANDAT EXCLUSIF SIGNE 
ET VENDU PAR L’AGENCE 

 


